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PREFACE 

Le portail JURIAFRICA.com, conformément à sa mission de promotion et vulgarisation du droit africain, met à votre 
disposition l’ouvrage « Recueil de textes relatifs aux établissements de crédit, aux établissements de microfinance et 
jurisprudence annotée de la Cour de Justice Communautaire de la CEMAC » regroupant une documentation riche et 
actualisée destinée aux praticiens et aux chercheurs soucieux de maîtriser l’environnement juridique et judiciaire de la 
CEMAC. 

L’ouvrage est divisé en quatre grandes parties. 

La première partie regroupe tous les textes communautaires ainsi que certains textes nationaux organisant l’activité 
des établissements de crédit au Cameroun, au Congo, au Gabon, au Tchad et en République Centrafricaine offrant 
ainsi de nouveaux moyens aux législateurs nationaux et aux chercheurs de mener une activité comparative afin 
d’améliorer leur droit national. Il donne également le moyen au législateur communautaire d’harmoniser les différents 
droits nationaux. 

La deuxième partie de l’ouvrage réunit en thèmes, les textes organisant l’activité des établissements de microfinance. 

La troisième partie relie les textes nationaux qui organisent les établissements financiers à caractère spécifique. Une 
opportunité offerte aux Etats pour organiser les institutions financières qui n’existent pas encore dans leur territoire 
national. Il est annexé les différentes décisions de liquidation bancaire et judiciaire des établissements de crédit et de 
microfinance.  

Enfin, la quatrième partie a été consacrée à la publication de plus de cinquante décisions de l’Auguste Cour de Justice 
Communautaire de la CEMAC. Chaque décision a été annotée pour exprimer la substance des problèmes juridiques 
solutionnés par les illustres magistrats de la Cour. Plusieurs questions en droit communautaire, notamment les ques-
tions sur l’immunité de juridiction de la BEAC, le domaine de compétence de la Cour et la responsabilité de la commu-
nauté qui posent aux praticiens du droit, trouvent leur réponse dans la sagesse des décisions publiées. Par la publica-
tion des décisions de la Cour, l’ouvrage participe donc à la vulgarisation de la jurisprudence de la Cour qui n’est pas ou 
est encore peu connue par les professionnels du droit. Cet ouvrage vient également combler les attentes des cher-
cheurs en droit communautaire qui ne parviennent pas à trouver les décisions de la Cour pour soutenir leurs travaux 
de recherche. 

Sur le plan de la structure de l’ouvrage, une table des matières est prévue pour guider le professionnel dans sa re-
cherche. En outre, il est prévu pour chaque partie une entrée avec un sommaire pour rendre compte du contenu de la 
partie. Les deux premières parties sont organisées en thèmes. Dans chaque thème, il existe une entrée mentionnant 
l’ensemble des textes ou de la jurisprudence y contenus. Ce recueil apparaît donc comme un outil pratique destiné 
non pas seulement aux seuls juristes, mais également à tous les employés de banque, aux chercheurs et aux étudiants. 
Il faut souligner que seuls les textes nationaux, qu’il nous a été possible de recevoir, ont été publiés. Nul doute que 
cette ambition de rassembler en un, l’ensemble de la réglementation communautaire et des législations nationales 
sera parachevée dans les éditions prochaines. Car, comme disent les bibliothécaires, savoir où trouver la science, c’est 
presque la posséder.  

M. Bénédict Belibi 

Secrétaire Général de l'APECCAM 

Président du Conseil d'Administration de Douala Stock Exchange 
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